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2J PNEUS
Société par actions simplifiée à associée unique

au capital de 10 000 euros
Siège social : 384 CHE DES BRUYERES, 69650 QUINCIEUX

879 634 368 RCS LYON

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 
DE L'ASSOCIÉE UNIQUE

DU 18 juillet 2023  

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS,
LE 18 JUILLET,
À 14H00,

La société R&L Associés, Société par actions simplifiée au capital de 1 300 000 euros, ayant 
son siège social 21 rue du Périgord, 69330 MEYZIEU, immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 977 694 769 RCS LYON, représentée par : 

 son Président, Monsieur Julien RAFFIN,
 son Directeur Général Monsieur Joseph LECONTE

Associée unique de la société 2J PNEUS,

En présence de : 
 Monsieur Julien RAFFIN, Président non associé de la Société,
 Monsieur Joseph LECONTE, Directeur Général non associé de la Société, 

A pris les décisions suivantes :

 Nomination d'un nouveau Président en remplacement du Président démissionnaire,
 Rémunération du Président,
 Suppression de l'article 38 des statuts relatif à la nomination du premier Président de la 

Société,
 Constatation du non-remplacement du Directeur Général démissionnaire,
 Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.
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PREMIERE DÉCISION

L'associée unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et prenant acte de la 
démission de Monsieur Julien RAFFIN de son mandat de Président à compter de ce jour, 
nomme en qualité de nouveau Président, sans limitation de durée :

- La société R&L Associés, Société par actions simplifiée au capital de 1 300 000 euros, 
dont le siège social est 21 rue du Périgord, 69330 MEYZIEU, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le numéro 977 694 769 RCS LYON,

représentée par Monsieur Julien RAFFIN, Président.

Monsieur Julien RAFFIN, au nom de la société R&L Associés qu'il représente, accepte les 
fonctions de Président et déclare, pour lui-même et pour sa société, n'être atteint d'aucune 
incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles d'empêcher sa nomination et l'exercice de 
ses fonctions.

DEUXIEME DÉCISION

L'associée unique décide qu'indépendamment du remboursement sur justification de ses frais 
de représentation et de déplacement, la société R&L Associés percevra à compter du 
18/07/2023 une rémunération, laquelle sera actée au cours d’une autre décision de l’associée 
unique, par acte séparé à sa nomination. 

TROISIEME DÉCISION

L'associée unique décide de supprimer de l'article 38 des statuts la nomination de l'ancien 
président sans qu'il y ait lieu de la remplacer par celle du nouveau président.

QUATRIEME DÉCISION

L'associée unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et prenant acte de la 
démission de Monsieur Joseph LECONTE de son mandat de Directeur Général à compter de 
ce jour, décide qu’il n’y a pas lieu à procéder au remplacement du Directeur Général.

La Société 2J PNEUS sera dirigée par sa Présidente, La société R&L Associés.

CINQUIEME DÉCISION

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.
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De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.

****************************

Pour la société R&L Associés
Monsieur Julien RAFFIN

Agissant en qualité d’associée unique et 
de Présidente de la Société 2J PNEUS

Monsieur Julien RAFFIN
Président démissionnaire de la Société 

2J PNEUS

Monsieur Joseph LECONTE
Directeur Général démissionnaire de la 

Société 2J PNEUS

Fait par voie de signature électronique Docusign® conformément aux dispositions des 
articles 1367 et 1375 du Code civil.
De convention expresse entre les signataires, la date de signature des présentes sera 
réputée être le 18.07.2023 nonobstant d’éventuelles signatures électroniques apposées à 
des dates différentes.

Signature Électronique
Le présent document signé par les soussignés, est exécuté par écrit, sous forme électronique au sens de l'article 1366 du Code civil, et signé électroniquement 
au moyen d'un processus d'identification fiable mis en œuvre par DocuSign, garantissant la connexion du signataire du présent acte conformément aux 
dispositions de l'article 1367 du Code civil.
En application des articles 1366 et 1367 du Code Civil, les Parties acceptent expressément de signer le présent acte de façon électronique et pour ce faire, 
utiliser le logiciel de signature électronique édité et mis en œuvre par la Société DocuSign. Dûment informées des modalités de cette signature électronique, 
elles reconnaissent que la signature électronique générée par ce logiciel a la même force probante que la signature manuscrite sur support papier et 
constituera une preuve légalement recevable de l'intention des Parties d'être juridiquement liées par le présent acte. Les Parties renoncent à toute réclamation 
qu’elles pourraient avoir l’une contre l'autre du fait de l'utilisation dudit logiciel de signature électronique.
- Dans le cadre de l’exécution du présent acte, chaque signataire reconnait et accepte que ses données personnelles soient traitées aux fins de l’authentification 
de leur signature électronique et de la constitution d’un fichier de preuve de sa validité. Lesdites données personnelles seront transférées à DocuSign, en tant 
que sous-traitant des données en charge de la plate-forme de signature électronique.
- Pour plus de détails concernant le traitement de données personnelles précité et l’exercice de tous les droits afférents, les signataires sont invités à se reporter 
aux Conditions Générales d’Utilisation qui sont disponibles sur la plateforme DocuSign au cours du processus de signature.
Les Parties conviennent que le présent acte est signé sur support électronique conformément à la règlementation européenne et française en vigueur, en 
particulier le Règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 et les articles 1367 et suivants du Code civil. À cet effet, les 
Parties ont accepté d’utiliser cette plateforme. Chacun d’eux prend acte (i) que la signature électronique qu’elle appose sur le présent acte a la même valeur 
juridique que sa signature manuscrite et (ii) que les moyens techniques mis en œuvre dans le cadre de cette signature confèrent date certaine au présent acte.
Les Parties prennent acte, au titre de l’article 1375, al. 4 du Code civil, que l’exigence d’une pluralité d’originaux imposée par l’article 1375, al. 1er du Code 
civil est réputée satisfaite à l’égard du présent acte signé sous forme électronique conformément aux articles 1367 et suivants du Code civil.



STATUTS MIS À JOUR SUITE AU PROCÈS-VERBAL 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

EN DA TE DU 27 AVRIL 2021 

STATUTS MAJ par décision de l'AU du 18.07.2023

CERTIFIÉS CONFORMES 

2J PNEUS

Société par actions simplifiée à associée unique
au capital de 10 000 euros

Siège social : 384 CHE DES BRUYERES
69650 QUINCIEUX

879 634 368 RCS LYON

Pour la société R&L Associés
Monsieur Julien RAFFIN













































ARTICLE 38.- NOMINATION DES DIRIGEANTS 

Nomination du Président 

Article supprimé par décision de l'AU du 18.07.2023

, 

Pour la société R&L Associés
Monsieur Julien RAFFIN
Agissant en qualité d’associée unique et de Présidente 
de la Société 2J PNEUS

Le 18.07.2023 à MEYZIEU

Fait par voie de signature électronique Docusign® conformément aux 
dispositions des articles 1367 et 1375 du Code civil.
De convention expresse, la date de signature des présentes sera réputée être 
le 18.07.2023 nonobstant d’éventuelles signatures électroniques apposées à 
des dates différentes.


